
République Française
Région Hauts-de-France
Département de l'Oise

Communauté de Communes du Plateau Picard

EXTRAIT DU REGISTREDESDELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 14 décembre 2023

Délibération n· 23C/08/08

Date de convocation : Nombre de conseillers

6 Décembre 2023 Présents : 60
Date de publication: Statutaires: 77 Pouvoirs: 9
20 décembre 2023

En exercice : 77 Votants: 69

Objet: Délibération autorisant le président à engager, liquider et mandater les dépenses
d'investissement pour le budget principal

L'an deux mil vingt-trois, le 14 décembre à 18h00, le conseil communautaire de la
communauté de communes du Plateau Picard, légalement convoqué, s'est réuni dans la salle
des fêtes de Gannes, sous la présidence de Olivier DE BEULE, président.

Etaient présents :

MM BALTZ Jean-Paul, BAUDUINChristophe (suppléant de M. DUPONT Didier), MMESBARTHE
Isabelle, BENABBAS Stéphanie, MM BIZET Régis, BONNEMENT Julien, MMES BONNET
Catherine, BOULAS-DRETZSandrine, M. BOURGETEAUPascal, MME BOURGOINMartine, MM
CANDELOTBertrand, CARREChristophe, CHOQUETChristophe, CONVERSPatrick, DE BEULE
Olivier, MMESDELAMARREBéatrice, DA SILVA Isabelle, MM DENEUFBOURGXavier, DEWAELE
Bernard, DOISY Hubert, DOVERGNESamuel, DUBOUIL Bernard, MME ERCOLANOMagali, M
FARCE Philippe, MME FLANDRIN Joséane, MM FLOUR Denis, FOURNIERAlain, GAIGNON
Christophe, GESBERTLaurent, GOURDOUJean-Pierre, GREVINRégis, MMEGRIGNON-PONCE
Véronique, MM HAMOT Bertrand, HENNON Jean-Louis, HOEDT Jean-Michel, HUCHEZ Jean
Paul (suppléant de MME DUPONT Stéphanie), LEBRUN Alain, LEDENT Didier, LEFEBVRE
Philippe, LEFEVREJean-Charles, LEROYGérard, MATTE Xavier, MICHELThierry, MMEMOKRI
Djamila, MM NAVARROJulien, NEGIMichaël, PAUCELLIERHervé, POINSARDCédric, RENAUX
André, SAINTE-BEUVENicolas, SCHNEIDERChristian (suppléant de M. WINDERICKXJean-Luc),
MMESOUDET,MM THEOPHILEPascal, VALOISEric, MMESVAN DEWEGHEElisabeth, VASSEUR
Lydie, VERLEYEEliane, VERMEULENChristèle, MMWAFFELAERTEric, WARMEPhilippe.

Soit 60 conseillers, formant la majorité des membres en exercice à l'ouverture de ce point.

Etaient excusés: M. FONTAINE Patrice, MME LEFEVREMaryse (suppléante de M. LEFEVRE
François)
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Etaient absents: MM BOURGEOIS Jérôme, COULON Olivier, MMES DESMEDT Yveline,
GONTARCZYKGuy, ROUSSEAUCyril, M. VAUCHELLEPatrick.

Ont donné procuration :
MME BRUNET Laurette (Saint-Just-en-Chaussée) à MME BOURGOUINMartine (Saint-Just-en
Chaussée) ;
MME DOLLEZ Colette (Saint-Just-en-Chaussée) à M. CHOQUET Christophe (Saint-Just-en
Chaussée) ;
MME FERNANDESGuylaine (Saint-Just-en-Chaussée) à M. DUBOUIL Bernard (Saint-Just-en
Chaussée) ;
MME LACOMBEIsabelle (Ravenel) à M. LEROYGérard (Ravenel) ;
MME LEQUENAstride (Avrechy) à M. LEFEVREJean-Charles (Avrechy) ;
M. MATRON Matthias (Saint-Just-en-Chaussée) à M. BOURGETEAU Pascal (Saint-Just-en
Chaussée) ;
M. PETIT Jean-Luc (Maignelay-Montigny) à M. NAVARROJulien (Maignelay-Montigny) ;
M. SOETAERTFrancis (Tricot) à MME FLANDRINJoséane (Tricot) ;
MMEWALLON Christine (Maignelay-Montigny) à MMEMOKRI Djamila (Maignelay-Montigny) ;

A été élu secrétaire de séance: M. PAUCELLIERHervé

Jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril l'exécutif de la collectivité territoriale peut,
sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses
d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.

Les dépenses faisant l'objet d'une inscription en restes à réaliser (dépenses engagées mais
non encore facturées) ne sont pas concernées par la disposition précédente.

Le Conseil,

Vu l'article L1612-1 du code général des collectivités territoriales modifié par la loi n02012-
1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 ;
Vu le budget primitif du budget principal 2023 ;
Vu la décision modificative du budget principal 2023 ;

Considérant l'intérêt pour la communauté de communes de poursuivre les opérations
d'investissement en cours avant le vote du budget,

Sur proposition du président, après en avoir délibéré;

A l'unanimité des membres présents,

AUTORISE le président à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement
conformément aux montants et affectations listées ci-dessous:

Section d'investissement

Lesopérations d'équipement concernées pour le budget principal sont les suivantes:
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Limite maximale
d'engagement, de

Opérations Crédits ouverts au liquidation et de
budget 2023 mandatement arrondie

(hors opérations faisant
l'objet de RAR)

(13) Equipement espace de Baynast 122200 € 30000 €

(36) Renforcement PAV 255000 € 63000 €

(39) réhabilitation gymnaseSt Just 22000 € 5500 €

(40) Bâtiment de la Recyclerie 37000 € 9000 €

(42) Equipement service repas 14000 € 3500 €

(44) Réhabilitation gymnaseMM 20300 € 5000 €

(54) Crèches 112500 € 28000 €

(55) Aménagement gare St Just 233000 € 58000 €

(64) Conteneurs Déchets 81 500c 20000 €

(65) Aménagement du patrimoine 558200 € 139000 €

(68) Autres travaux communautaires 30900 € 7700 €

(73) Maisonsanté pluridisciplinaire St Just 25000 € 6000 €

(74) Fondsd'intervention foncier 260000 € 65000 €

(75) Très Haut Débit 60000 € 15000 €

(80) Matériels roulants et outillages 48300 € 12000 €

(81) Efficacité énergétique 340000 € 85000 €

(204) Subventionsd'équipements 290000 € 72 500 €

Total opérations d'équipement 2509900 € 624200 €

FIXEà 624 200 € la limite supérieure que le président pourra engager, liquider et mandater
pour le budget principal dans l'attente du vote du budget primitif principal 2024.

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.

Le secrétaire de séance Le Président

Hervé PAUCELLIER

Acte publié ou notifié le 20 décembre 2023
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